
 
Avis d’affichage 

 

 
 

Révision du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays Lédonien 
 

Monsieur le Président du PETR du Pays Lédonien informe que : 
 

- La délibération n° 440 du PETR du Pays Lédonien, en date du 11 mars 2025, 
relative à l’arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale révisé et au 
bilan de la concertation, 

 
Sera affichée pendant un mois, du 01/04/2025 au 01/05/2025 : 

- Au PETR du Pays Lédonien, 4 Avenue du 44ème RI, 39000 Lons-le-Saunier, 
- Dans les mairies des communes concernées par le périmètre du SCoT, 
- Au siège des 4 Établissements Publics de Coopération Intercommunale 

membres du PETR. 
 
Monsieur le Président du PETR du Pays Lédonien rappelle que : 
 

- L’ensemble du projet de SCoT arrêté est sur le site internet du Pays lédonien 
https://pays-ledonien.fr/index.php/urbanisme-adu/revision-scot  

 

https://pays-ledonien.fr/index.php/urbanisme-adu/revision-scot


 



 



 



 
 
  



  



 


